
REGLEMENT INTERIEUR DU GITE D ' ETAPE 

Un g% et Lri hébergement collectif privilégiant la clientèle de rtndornie et de sparts de 
nese (individuels, familles, groupes). La prestation consiste en la location 
d'équipement : lits et canertues, scnitaires, aisée, et éventoellement de services 
caridérrentaires : location cb cillas, restauration (traiteur), petits déjeuners (trotteur), 
relais par le activités loisirs 

Ouverture : Toute l'année 

Nombre de Persorne  : Ln °opacité rraxiturn du gle est de 32 persornes (aiktes et enfants) 

L'orrivée et -raccueil : s'effectuent entre 16h et 19h 

Les locaux  doivent être libres pour 10h00 pour une réservation 
Formule A. En cas de retard, le tarif de b Formule B sera factu-é 

Responsable : Il est présent au bureau d'accueil du gile d'étape - camping 
(03.86.75.6a67) ou qLelqi.e part sur le Site, et passera dais la soirée (auf repos 
Febdcmadaire, ire permcnence sena °salée quatidiernerrent) 

En cas ertynce triçœnent 03. 86.75. 68. 67 ou OS. 02..29 59.27. 

Tarifs : Ils sort fixés annuellement par délibénztion du Conseil 

Mulicipol 

Le règlement : sera effectué en totalité à I sorrivée 

La réservation  : est fortement conseillée Elle est considérée comme définitive dès 
réception d'un carrier confirmahonqui indiquera précisément b rature des Frestations 
demcndées, les dates et nombre de personnes, et sera accompagnée d'arrhes 
correspondant à 30Z du coût totalduse:jour. 

L'annulcrtion  : pourra intervenir u n mois aient k date prévue pour le séjour, au-delà, 
le arrhes resteront acquises au gile, Dons tous les cas, une tolérance de désistement de 
deux personnes est admise pour les groupes de plus de 10 personnes Les atler.S 
réservations non honorées seront facturées. 

Pour les groupes : Attestation d'assurance responsabilité civile 

Un état des lieux : sera effectué à l'entrée dans les locaux le premier jour 
d'occupation. Le demandeur s'engage à réparer ou rembourser toute 
dégradation survenue du fait des persorres logies pendant la dulie de b lacalicn Un 
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état cies lieux sera égcdement effectui kirs de b remise des clés. Le demandeur 
s'engage à rendre les locaux dans le même état de prpreté cua tari& 
(couvertures pliées sur chaque lit, sols, sanitair•es et cuisine propres, matériels et 
agencement propres et en état). Dons le cas contraire, un montant forfaitaire de 
20.00 Euros par chambre sera facturé pour les frais de ménage 
supplémentaire. Tous bris et dégradations seront facturés en sus. 

Vestiaire : Les vêtements maillés ainsi cite le chausstres de marche devront être 
bisse au rez-de-chaussée dans les placards prévus à cet effet. 

Dispositif incendie : respect du dispositif incendie et des consignes d'incendie Tout 
contrevenant 
sra èmnent pi &à b %irrite (nide skrité rtlErge elzctril.es ai niltiprise ent 
tfldkz 

Les animaux domestiques: ne peuvent être acceptés par des raisons d'hygière et de 
séarité 

SAVOIR -VIVRE 

Un g% est tri hébergement cafectif ai il est impérativement demorrié 

> de respecter le silence cisme morière gnirtde et en 
perticulier à partir de 22h de n'occter que le lit qui vous a 
été attrIlx, 

> de re pas fumer dans les cailoirs, dortoirs ou chambre 
> de foire preuve de csme en génirtd. 
> pris de musiae forte, pas de soin& donsorrte. 

Dispositions particulières : pension, 112 pension, activités, nous consulter 

Toute persome mime au gee est priée de prendœ car Wissance du règlement 
intérim,: Sa non 
application peut entraner l'exclusion immédiate quelk que soit l'heure en 
teillant la totalité de la tr'servation preue. 

Fait et délibéré par le Conseil Municipal de LEZINNES dans sa séance du 
08 avril 2016. 
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